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pinion et la fentence de la Cour ; et confidérant que PafTi/lance efFe(5live de la Milice

dépend eflentiellement de la préfcrvation d'une fubordination parfaite, le Lieutenant

Gouverneur fent de la plut grande importance, pour l'cfFet de l'exemple, que la fen.

tence delà Cour foit exécutée de manière à faire leplusd'impreflion
; Il eft ordonné

en conféquence que tous les Officiers des trois Bataillons de U Milice de la ville de

Québec, s'affemblent il'Evêché, Jeudi le 5e. du courant, à une heure, et que cet ordre

général foit alors lu, et qu'en leur préfence, le Capitaine Louis Perrault foit réprimandé

vubliqrement, pour les ofFenfes dont il a été trouvé coupable, et que cet ordre, par

lequel il eft réprimandé en conféquence, foit enrégiftré dans le Livre des ordres gé-

néraux) appartenants à chacun des trois Bataillons refpeétivement.

(Signé)

Par ordre de Son Excellence,

(SignéJ HekmanW. Ryland, Sec.

ROBERT S. MILNES,
Lieut. Gouverneur*


